
 

STAGE ACADEMIQUE FSU 

Accueillir les élèves réfugiés de toutes origines
VENDREDI 3 JUIN 2022- 9h-17h,  Lille  (lieu précisé

ultérieurement)

    
    -situation juridique: quels titres de séjour? quelles démarches à faire en cas d'OQTF, quels
recours juridiques?Comment créer un comité de soutien?
    - le droit à la scolarisation:
Etat des lieux sur l'accès à la scolarisation; scolariser comment?  (UP2A, casnav, inclusion 
sauvage etc...)
Les principes
La situation dans l'académie
    -prendre en compte les traumatismes de guerre et d'exil dans l'accueil des élèves 
réfugiés 
    - accueil humanitaire: aides au logement, aides sociales etc...
    -spécificités des 16-18 ans et des jeunes majeurs

Modalités pratiques :

- ci-après , le modèle d’autorisation d’absence pour les personnels qui travaillent le  3 juin à
déposer par voie hiérarchique au plus tard un mois avant le stage soit le 3 mai (autorisation de

droit) .Pas de demande si vous n’êtes pas en service à ce moment.

-inscription  en ligne : http://fsu59.fr/spip.php?article1012

http://fsu59.fr/spip.php?article1012

